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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2014 

OBJET : TRANSFERT DE PRINCIPE DE LA GARANTIE COMMUNALE DE LA VILLE DE 
NOGENT-SUR-MARNE POUR LES EMPRUNTS CONTRACTES PAR LA SAIEM DE 
NOGENT-SUR-MARNE DANS LE CADRE DU PROJET DE CESSION D'UN ENSEMBLE 
IMMOBILIER SIS 7/9 RUE ANDRE PONTIER AU PROFIT DE LA SA IMMOBILIERE 3F, 
BAILLEUR SOCIAL 

 
En date du 25 juillet 2014, la SAIEM de Nogent sur Marne signait une promesse de vente 
avec la SA Immobilière 3F portant sur la cessions d’un bâtiment à usage d’habitation et 
commercial d’une surface hors-œuvre brute autorisée de 3167 m² et comprenant : 
 

• 20 logements d’une surface habitable totale de 1384 m² et d’une surface utile de 
1428 m²  

• 1 commerce de 192 m² 
• 39 places de stationnement en sous-sol 
 

Cette signature s’accompagne d’une demande de principe de transfert des garanties 
octroyées pour les prêts contractés par la SAIEM au profit de SA Immobilière 3F. 
 
Afin de maintenir le bénéfice de la garantie, préalablement accordée à la SAIEM de Nogent 
sur Marne au profit de SA Immobilière 3F, il est proposé au Conseil Municipal de s’engager à 
maintenir le bénéfice des garanties octroyées, sur les capitaux restant dus, au futur 
emprunteur SA Immobilière 3F. 
 
Cet engagement de principe reste subordonné à l’envoi à la Ville de Nogent sur Marne des 
documents suivants :  
 
- Délibération du Conseil d’Administration de la SAIEM de Nogent sur Marne approuvant le 
transfert des prêts garantis par la commune pour l’opération de construction de 20 
logements, 
 
- Délibération du Conseil d’Administration de la SA Immobilière 3F autorisant son Directeur 
Général à : 
 
- Reprendre les emprunts souscrits par LA SAIEM de Nogent sur Marne auprès des 
établissements financiers et intérêts courus,  
 
- Signer les conventions de garanties d’emprunts avec la commune de Nogent sur Marne 
dans le cadre de la reprise des emprunts, 
 
- L’accord de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’établissement collecteur du 1 % 
dénommé SOLENDI aux mêmes conditions, 

 
A réception de ces documents, le Conseil Municipal sera appelé à se prononcer 
définitivement sur le transfert des garanties accordées à la SAIEM de Nogent sur Marne au 
profit de la SA Immobilière 3F. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif aux garanties d’emprunts accordées par les Communes, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu les articles L.443-7 alinéa 3 et L.443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et 
de l’Habitation, 
 
Vu la délibération n°03/169 du 4 novembre 2003 port ant garantie communale à 
hauteur de 100% en faveur de la SAIEM pour un prêt de 2 521 315 € destiné à la 
réalisation de 20 logements rue André Pontier – Zac de la Poste – auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, 
 
Vu la délibération n°03/170 du 4 novembre 2003 port ant garantie communale à 
hauteur de 100% en faveur de la SAIEM pour un prêt de 609 800 € destiné à la 
réalisation de 20 logements rue André Pontier – Zac de la Poste – auprès du Groupe 
SOLENDI, collecteur du 1%, 
 
Vu la délibération n° 03/200 en date du 16 décembre  2003 portant garantie 
communale à hauteur de 100% en faveur de la SAIEM pour un prêt complémentaire 
de 121 960 € destiné à la réalisation de 20 logements rue André Pontier – Zac de la 
Poste – auprès du Groupe SOLENDI, collecteur du 1%, 
 
Vu la promesse de vente intervenue entre la SAIEM sise 95 rue des Héros 
Nogentais et la SA Immobilière 3F, société d’habitations à loyer modéré sise 159 rue 
Nationale 75638 PARIS Cedex portant sur un ensemble immobilier sis 7/9 rue André 
Pontier à Nogent sur Marne, comprenant 20 logements, 1 commerce et 39 places de 
stationnement en sous-sol, 
 
Vu la demande de la SAIEM du 10 septembre 2014 par lequel elle informe la 
commune de Nogent sur Marne de sa demande auprès desdits établissements 
prêteurs le transfert au profit de la société Immobilière 3F des prêts qui ont participé 
au financement de la construction des logements sociaux, accordés d’une part par la 
Caisse des Dépôts et Consignations et d’autre part la société SOLENDI, 
 
Vu la demande formulée par la SA Immobilière 3F aux fins de bénéficier du transfert 
de la garantie communale des prêts initialement contractés par la SAIEM pour 
l’opération de construction de 20 logements sis 7/9 rue André Pontier, conformément 
à la promesse de vente signée le 25 juillet 2014, 
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de Nogent-sur-Marne 
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Marne dans le cadre 
du projet de cession 
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immobilier sis 7/9 rue 
André Pontier au profit 
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Considérant la nécessité d’apporter un accord de principe pour le transfert de la 
garantie apportée par la Commune de Nogent sur Marne à hauteur de 100% en 
faveur de la SAIEM de Nogent sur Marne pour les emprunts suivants : 

 
- 2 521 315 €  CDC 
-    731 760 €  SOLENDI 
 
dans le cadre du projet de cession d’un ensemble immobilier sis 7/9 rue André 
Pontier au profit de la SA Immobilière 3F, société  d’Habitations à Loyer Modéré sis 
159 rue Nationale 75638 PARIS Cedex, 
 
Considérant la nécessité d’obtenir les documents suivants afin d’instruire le dossier 
de transfert de prêts : 
 
- Délibération du Conseil d’Administration de la SAIEM de Nogent sur Marne 
approuvant le transfert des prêts garantis par la commune pour l’opération de 
construction de 20 logements, 
 
- Délibération du Conseil d’Administration de la SA Immobilière 3F autorisant son 
Directeur Général à : 
 
- Reprendre les emprunts souscrits par LA SAIEM de Nogent sur Marne auprès des 
établissements financiers et intérêts courus,  
 
- Signer les conventions de garanties d’emprunts avec la commune de Nogent sur 
Marne dans le cadre de la reprise des emprunts, 
 
- L’accord de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’établissement collecteur 
du 1 % dénommé SOLENDI aux mêmes conditions, 
 
Après examen de la Commission Permanente du 16 octobre 2014, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Article 1  : Accepte le principe de transfert de la garantie de la Ville de Nogent sur 
Marne pour les emprunts contractés par la SAIEM de Nogent sur Marne pour 
l’opération, de construction de 20 logements – Zac de la Poste – 7/9 rue André 
Pontier dans le cadre de la promesse de vente intervenue entre la SAIEM et la SA 
d’habitations à loyer modéré Immobilière 3F. 
 
Article 2  : Les emprunts qui ont reçu le bénéfice de la garantie communale et 
devant être transférés par la SAIEM de Nogent sur Marne au profit de la SA 
Immobilière 3F, sont les suivants :  
 

- 2 521 315 € CDC 
-    731 760 € SOLENDI 
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Article 3 : Cette décision reste subordonnée à l’envoi des documents tels que 
précisés ci-dessous :  
 

- Délibération du Conseil d’Administration de la SAIEM de Nogent sur Marne 
approuvant le transfert des prêts garantis par la commune pour l’opération de 
construction de 20 logements, 

 
- Délibération du Conseil d’Administration de la SA Immobilière 3F autorisant 

son Directeur Général à : 
 
- Reprendre les emprunts souscrits par LA SAIEM de Nogent sur Marne 

auprès des établissements financiers et intérêts courus,  
 
- Signer les conventions de garanties d’emprunts avec la commune de Nogent 

sur Marne dans le cadre de la reprise des emprunts, 
 
- L’accord de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’établissement 

collecteur du 1 % dénommé SOLENDI aux mêmes conditions, 
 
- et à l’approbation du Conseil Municipal des montants et des caractéristiques 

des emprunts que la SAIEM sera amenée à transférer dans le cadre de la 
cession de l’ensemble immobilier de 20 logements, 1 commerce, et des 
places de stationnement en sous-sol à la SA Immobilière 3F. 

 

Dernier article  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2014 

OBJET : GARANTIE COMMUNALE DE PRINCIPE A HAUTEUR DE 100 % EN FAVEUR DE 
LA SA IMMOBILIERE 3F, SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE POUR 
LA REALISATION D'UN EMPRUNT DE TRANSFERT DE PATRIMOINE D'UN MONTANT 
DE 2 490 000 € POUR UN ENSEMBLE IMMOBILIER DE 20 LOGEMENTS, 1 COMMERCE 
ET DES PLACES DE STATIONNEMENT EN SOUS-SOL – SIS 7/9 RUE ANDRE PONTIER 

Le 25 juillet dernier, la SAIEM de Nogent sur Marne et la SA Immobilière 3F – société 
anonyme d’habitations à loyer modéré sis 159, rue Nationale 75638 Paris cedex 13 ont signé 
une promesse de vente de l’ensemble immobilier situé au 7/9 rue André Pontier comprenant 
20 logements, 1 commerce et des places de stationnement en sous-sol. 
 
La signature de l’acte authentique doit intervenir avant la fin de décembre 2014 sous réserve 
que la SA Immobilière 3F obtienne :  
 

• le transfert des prêts souscrits initialement par la SAIEM auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et de Solendi, organisme collecteur du 1%   

• la justification de l’accord des prêteurs 
• la justification de l’accord du garant (Commune de Nogent sur Marne) 
• l’obtention d’un prêt complémentaire auprès de la Caisse des dépôts et 

Consignations d’un montant de 2 490 000 € 
• l’obtention de la garantie de la commune de Nogent sur Marne pour ledit emprunt 

 
Pour s’assurer du montage du dossier de demande de crédit, la SA Immobilière 3F doit 
transmettre auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, principal partenaire financier 
des opérations de transfert de patrimoine ou de construction de logements sociaux, une 
confirmation de prise de garantie des collectivités. 
 
La Caisse des Dépôts et Consignations a informé la SA Immobilière 3F, dans un courrier en 
date du 1er octobre 2014, son intention de contribuer au financement de l’opération de rachat 
de l’ensemble immobilier sis 7/9 rue André Pontier, aux conditions suivantes : 
 

Caractéristiques PTP 
Montant 2 490 000 € 
Commission 1 490 € 
TEG 2,11% 
Taux de la période 2 ,11% 
Durée de la période Annuelle 
Phase de préfinancement  
Durée du préfinancement 24 mois 
Taux du préfinancement Livret A + 1,11% 
Règlement des intérêts de 
préfinancement 

Capitalisation 

Phase d’amortissement  
Durée 30 ans 
Index Livret A  
Marge fixe sur index 1,11% 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Amortissement déduit (intérêts différés) 
Condition de remboursement 
anticipé volontaire 

 
Indemnité forfaitaire 6 mois 
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Dans l’attente d’être destinataire des documents suivants:  
 

- La délibération du Conseil d’Administration de la SA Immobilière 3F autorisant le 
recours à l’emprunt 

 
- Le plan prévisionnel de financement de l’opération 
 

nécessaire à l’instruction de la demande de garantie d’emprunt en faveur de la SA 
Immobilière 3F, il convient au regard du projet transfert de patrimoine engagé par la SA 
Immobilière 3F, de porter un accord de principe pour garantir à 100 % le prêt que ce bailleur 
social se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, étant 
entendu que cette décision reste subordonnée à l’envoi des documents suscités et à la 
décision du Conseil Municipal sur le montant et les caractéristiques du prêt à garantir. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif aux garanties d’emprunts accordées par les Communes, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu les articles L.443-7 alinéa 3 et L.443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et 
de l’Habitation, 
 
Vu le courrier de la SA Immobilière 3F, société anonyme d’habitations à loyer 
modéré, sise  159, rue Nationale 75638 Paris Cedex 13, en date du 7 octobre 2014, 
sollicitant la garantie de la Ville de Nogent sur Marne à hauteur de 100%, pour un 
prêt que cette structure se propose de contracter dans le cadre du transfert de 
patrimoine d’un ensemble immobilier, de 20 logements, 1 commerce et des places 
de stationnement en sous-sol, 
 
Vu les conditions financières du prêt que la Caisse des Dépôts et Consignations se 
propose de mettre en œuvre pour le rachat de l’ensemble immobilier sis 7/9 rue 
André Pontier de patrimoine : 
 

Caractéristiques PTP 
Montant 2 490 000 € 
Commission 1 490 € 
TEG 2,11% 
Taux de la période 2 ,11% 
Durée de la période Annuelle 
 
Phase de préfinancement 

 

Durée du préfinancement 24 mois 
Taux du préfinancement Livret A + 1,11% 
Règlement des intérêts de 
préfinancement 

 
Capitalisation 

 
Phase d’amortissement 

 
 

Durée 30 ans 
Index Livret A  
Marge fixe sur index 1,11% 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Amortissement déduit (intérêts différés) 
Condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

 
Indemnité forfaitaire 6 mois 

 

N° 14/204 
Garantie communale 
de principe à hauteur 
de 100 % en faveur de 
la SA Immobilière 3F, 
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emprunt de transfert 
de patrimoine d'un 
montant de 2 490 000 
€ pour un ensemble 
immobilier de 20 
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Considérant que pour étudier le dossier de demande de garantie la Ville de Nogent 
sur Marne reste dans l’attente des documents suivants : 
 

- La délibération du Conseil d’Administration de la SA Immobilière 3F 
autorisant le recours à l’emprunt 

- Le plan prévisionnel de financement de l’opération 
 
Considérant que pour l’obtention de ce prêt, la Caisse des Dépôts et Consignations 
dans ses conditions préalables à l’émission du contrat de prêt et son versement, 
demande que la SA Immobilière 3F produise l’accord de principe de la commune de 
Nogent sur Marne pour la garantie de l’emprunt suscité à hauteur de 100%,  
 
Considérant la nécessité pour la commune d’apporter sa garantie dans les 
conditions fixées dans la promesse de vente intervenue entre la SAIEM de Nogent 
sur Marne et la SA Immobilière 3F du 25 juillet 2014, 
 
Considérant que ce projet entre dans les conditions d’octroi d’une garantie totale 
d’emprunt, 
 
Après avis de la Commission Permanente du 16 octobre 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article unique  : Accorde sa garantie de principe à hauteur de 100 % pour le prêt 
que la SA Immobilière 3F, Société Anonyme d’Habitation à Loyer Modéré sise 159, 
rue Nationale 75638 Paris Cedex 13 se propose de contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations dans le cadre du transfert de patrimoine de               
20 logements, 1 commerce et des places de stationnement en sous-sol 7/9, rue 
André Pontier à Nogent sur Marne, dans l’attente d’un dossier complet. 
 

Dernier article  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2014 

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES SERVICES DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Rappel de la situation existante 
 
Le code des marchés publics impose la mise en concurrence de l’ensemble des opérateurs 
de communications électroniques. Liberté d’accès à la commande publique, égalité de 
traitement des candidats et transparence des procédures doivent être respectées. 
 
Pour répondre aux besoins et aux attentes des collectivités territoriales, des établissements 
publics, le SIPPEREC, syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité et 
les réseaux de communication, a créé un Groupement de Commandes pour les Services de 
Communications Electroniques (GCSCE) permettant de satisfaire à des besoins de manière 
permanente, en application de l’article 8 du Code des marchés publics. Le SIPPEREC est  
coordonnateur de ce groupement de commandes. 
 
Depuis fin 1999, six consultations du groupement de commandes ont été menées. De                  
70 adhérents à la première consultation, ce groupement de commandes recense aujourd’hui 
les besoins de 162 collectivités pour un marché de 60 millions d’euros sur trois ans dans le 
cadre de la sixième consultation. 
 
A chaque fois, la mutualisation des besoins a permis de faire face à la complexité de 
l’ouverture à la concurrence et de la réglementation, de faire jouer la concurrence et 
d’obtenir des réductions substantielles. C’est ainsi qu’une ville appartenant au groupement 
de commandes peut économiser jusqu’à 70 % sur son budget de télécommunications, dans 
le cadre des marchés en cours, par rapport à ce qu’elle aurait obtenu en consultant seule. 
Ces gains financiers s’appliquent à des quantités de communications en très forte 
croissance, ce qui permet aux adhérents du groupement de commandes de maintenir, 
malgré l’inévitable augmentation des usages, des budgets de télécommunications stables ou 
en croissance maîtrisée. 
 
La dernière consultation a permis d’attribuer des marchés qui sont entrés en vigueur depuis 
le 24 mai 2012. 
 
Evolution de l’environnement des télécommunications 
 
Des audits menés fin 2007 puis fin 2010 auprès des adhérents ont permis de dégager les 
bénéfices mis en avant par les membres eux-mêmes : gain financier, gain de temps, 
souplesse, la force d’un réseau pour échanger et faire respecter les contrats, mutualisation 
des compétences techniques et juridiques. 
 
Les évolutions du secteur des télécommunications entraînent une structuration 
complètement nouvelle des offres et donc exigent un approfondissement des méthodes 
d’achat des services télécoms.  

14/205 
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Par ailleurs, la complexité et la diversité de la gestion des besoins en télécommunications se 
confirment : services internet à bas, haut débit et maintenant très haut débit, voix sur IP1, 
réseaux privatifs, mobilité, informatisation croissante dans les villes, développement de 
nouveaux services à la population et explosion des consommations marquent ces dernières 
années. 
 
L’expérience mutualisée du SIPPEREC en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes et celles des adhérents permettent de tirer le meilleur parti des évolutions en 
cours, tant au niveau de la maîtrise des coûts, de l’amélioration du fonctionnement des 
services internes de chaque collectivité que des services rendus aux habitants.  
 
Le groupement est aussi l’occasion de partager et comparer les expériences et les 
« démarches qualité » déployées par les différentes collectivités adhérentes. Ces échanges 
permettent de dégager des solutions en vue d’optimiser les usages des nouveaux services 
de télécommunications, en termes de performances, de rapports qualité/prix et de partager 
ces savoir-faire avec les collectivités et établissements publics qui ne disposent pas toujours 
des ressources nécessaires pour assurer seuls ces optimisations. 
 
Une collectivité qui prépare seule son appel d’offres doit faire face à de nombreuses 
contraintes : 
• assurer la veille technologique et réglementaire, 
• disposer des ressources humaines aux compétences multiples, 
• qualifier les services à mettre en œuvre, 
• mettre en œuvre des procédures d’achat complexes, 
• maitriser les processus de déploiement, 
• veiller à la qualité de service, 
• maîtriser les budgets. 
 
Dans le cadre du groupement de commandes, le SIPPEREC, en tant que coordonnateur, 
apporte un support et des expertises dans ces différents domaines pour tirer le meilleur parti 
des évolutions techniques, économiques et juridiques, avec pour objectifs de répondre aux 
préoccupations des adhérents concernant : la maîtrise des coûts, l’amélioration du 
fonctionnement des services des collectivités et le service rendu aux habitants. La collectivité 
peut consacrer plus de  temps à l’optimisation de son réseau télécom et à l’évolution de ses 
ressources, en s’appuyant sur les lots « services d’accompagnement » qui seront reconduits 
(maîtrise et optimisation des budgets et des ressources, assistance à la définition de 
l’architecture fonctionnelle du SI et accompagnement en matière d’infrastructure support). 
 
Comme le prévoit l’article 8-VII du Code des marchés publics, la Commission d’Appel 
d’Offres compétente est celle du SIPPEREC qui a été élue par le Comité syndical du 17 juin 
2010 suivant la règle de la représentation proportionnelle. Conformément au Code des 
marchés publics, des personnalités désignées par le président de la commission d’appel 
d’offres en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la consultation, 
participeront avec voix consultative aux réunions de la commission d’appel d’offres. Ainsi, 
des représentants des adhérents pourront être membres de la commission d’appel d’offres, 
avec voix consultative. 

                                                 
1 IP = Internet Protocol : ce protocole permet d’acheminer les communications téléphoniques en 
utilisant les mêmes standards que les communications informatiques, ce qui permet des réductions de 
coûts. 
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Les rôles : 

 
Etape 1 : Préparation du groupement 
 
Le SIPPEREC, en tant que coordonnateur : 
 
• assiste les membres dans la définition de leurs besoins. Il sollicite les membres pour 

disposer d’un mandat permettant au coordonnateur de recueillir de façon anonyme toute 
information utile auprès des titulaires actuellement en place. Ceci doit permettre, à partir 
de la synthèse des factures notamment, d’automatiser et de fiabiliser la collecte des 
informations sur les solutions en place chez le membre (abonnements, volume de trafic, 
budget). 

 
• centralise ces besoins sur la base d’une définition préalable établie en concertation avec 

les membres. Sur la base de l’inventaire et de l’état des lieux, le coordonnateur centralise 
les besoins des adhérents afin d’établir le cahier des charges. La définition des besoins 
est un préalable obligatoire au lancement de la consultation pour tout acheteur public.  

 
Dans le cadre des consultations et en fonction de l’inventaire et de l’état des lieux, le 
SIPPEREC, en tant que coordonnateur, s’attache à ce que la consultation permette de : 
• garantir le niveau de services actuellement en place ainsi que la continuité du service 

public, 
• proposer des services à valeur ajoutée afin d’accompagner les adhérents dans l’évolution 

de leurs missions. 
 
L’adhérent du groupement de commandes : 
• désigne un interlocuteur en charge du dossier dont les coordonnées sont fournies au 

SIPPEREC ; informe le SIPPEREC en cas de changement durant la durée de la 
consultation et des marchés, 

• s’engage à communiquer au SIPPEREC : 
� l’état des lieux et l’inventaire des besoins, 
� les évolutions attendues des systèmes télécoms et informatiques susceptibles d’avoir 

un impact sur les prestations du groupement de commandes, 
• confirme l’état qui aura été établi, d’après les indications des titulaires sur l’état des lieux 

et l’inventaire, 
• participe aux principales étapes de la préparation de la consultation, dans le cadre des 

réunions plénières des adhérents, du comité de pilotage ou des groupes de travail 
thématiques. 

 
Etape 2 : Pendant la consultation 
 
Le SIPPEREC, en tant que coordonnateur : 
• définit l’organisation technique et administrative des procédures de consultation, 
• élabore l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les 

membres  et après les avoir associés à la définition de  l’allotissement, 
• assure l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants jusqu’à la conclusion et 

la notification des marchés, 
• signe et notifie les accords-cadres ou marchés, 
• transmet les accords-cadres ou marchés aux autorités de contrôle, 
• transmet aux membres du groupement les documents nécessaires à l’exécution des 

marchés. 
 
L’adhérent du groupement de commandes : 
• pilote les titulaires des marchés pour la mise en place des services. 
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Etape 3 : Pendant le déploiement et l’exécution des marchés 
 
Le SIPPEREC, en tant que coordonnateur : 
 
• assure un suivi global du déroulement des opérations avec les titulaires, notamment pour 

sécuriser la phase de migration entre titulaires sortants et entrants, 
• assure une mission de conseil juridique et technique aux membres, 
• est le porte parole des adhérents auprès des titulaires, notamment auprès des dirigeants, 

et des autorités de régulation pour rappeler les engagements contractuels et favoriser la 
résorption des situations éventuelles de blocages. 

 
L’adhérent du groupement de commandes : 
 
• établit les bons de commande en fonction des besoins exprimés et s’engage à souscrire 

sur la durée des marchés les services auprès des titulaires pour les prestations 
concernées, 

• assure la bonne exécution des marchés portant sur les besoins de la collectivité, 
• informe régulièrement le SIPPEREC de cette bonne exécution,  
• participe financièrement aux frais de fonctionnement du groupement au travers de la 

cotisation qui est versée au coordonnateur au plus tard le 30 juin de l’année concernée, 
• applique si nécessaire les pénalités auprès des titulaires de marchés. 
 
A toutes ces étapes, le SIPPEREC, s’attache à informer régulièrement les membres par les 
moyens de communications appropriés, entre autres via l’espace adhérents du site internet 
et dans le cadre du Comité de pilotage, des réunions plénières ou des groupes thématiques. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de ce groupement de commande, chaque membre verse 
annuellement une cotisation qui s’élève à 0,15 € par habitant avec un minimum de 2400 € et 
un maximum de 9600 €. 
 
Cette cotisation est révisable annuellement en appliquant la formule suivante :  

C= cd*(0,15+0,85(Ing/Ingd)) 
c=cotisation après ajustement  
cd = montant initial de la cotisation   
Ing = Valeur de l’index « ingenierie » du mois de janvier de l’année de versement de la cotisation 
Ingd = valeur de l’index « ingenierie » du mois de janvier de l’année de cotisation 
 
En conséquence, il est proposé : 
 

- d’adhérer au groupement de commandes de services de communications 
électroniques et d’approuver l’acte constitutif annexé à la délibération ci-jointe. 

 
- de verser annuellement une cotisation qui s’élève à 0,15 € par habitant, soit pour 

l’année 2014 une cotisation de 4769,25 €, calculée sur la base de la population 
INSEE au 1er janvier 2014 (31 795 habitants). La cotisation est révisée annuellement. 

 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,  
 
Vu le Code des marchés publics et notamment son article 8, 
 
Vu la délibération du comité syndical du SIPPEREC n°2008-02-13 du 19 février 
2008 relative à l’approbation de l’acte constitutif du Groupement de Commandes 
pour les Services de Communications Electroniques (GCSCE) permettant de 
satisfaire à des besoins de manière permanente, 
 
Considérant l’intérêt d’adhérer à un GCSCE afin de bénéficier de la mutualisation 
des achats de ces services, 
 
Vu l’acte constitutif du GCSCE,  
 
Après avis lors de la Commission permanente du 16 octobre 2014,  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Article 1 er: Approuve l’acte constitutif du Groupement de Commandes pour les 
Services de Communications Electroniques (GCSCE) annexé à la présente 
délibération, portant adhésion au GCSCE. 
 
Article 2 :  Dans le cadre du groupement de commande, la Commune verse 
annuellement une cotisation qui s’élève à 0,15 € par habitant, soit pour l’année 2014 
une cotisation de 4769,25 €, calculée sur la base de la population INSEE au                  
1er janvier 2014 (31 795 habitants). 
 
Article 3 :  La cotisation est révisée annuellement. 
 
Article 3 :  Autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à prendre les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
 
Article 4  : Les dépenses en résultant seront imputées sur le budget communal. 
 

Dernier article  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 

N° 14/205 
Adhésion au 
groupement de 
commandes pour les 
services de 
communications 
électroniques 
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ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT  
DE COMMANDES POUR LES SERVICES  
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Sipperec

1

Il est préalablement exposé que :

L’arrêté du Préfet de région du 29 janvier 1999 a créé le groupement de commandes pour 
les services de télécommunications pour la région Ile-de-France à l’initiative du Syndicat 
intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication 
(SIPPEREC).

Le Code des marchés publics institué par le décret n°2001-210 en date du 7 mars 2001, et 
plus particulièrement son article 8, a modifié la réglementation relative aux groupements de 
commandes.

Par délibération de son comité syndical n°2001-52 en date du 19 avril 2001, le SIPPEREC a 
confirmé l’intérêt de renouveler le groupement de commandes dans le cadre de la nouvelle 
réglementation en sa qualité de coordonnateur. Ce groupement pour les services de 
télécommunications réunit les collectivités territoriales, leurs établissements publics locaux et 
les établissements publics de coopération intercommunale de la région Ile-de-France.

Par une nouvelle délibération n° 2002-06-56 du 28 juin  2002, le SIPPEREC a proposé 
l’approbation d’un nouvel acte constitutif intégrant quelques modifications sur le contenu des 
missions du coordonnateur et des membres.

Le groupement de commandes a engagé en 2006 une consultation qui a permis la désignation 
des titulaires des marchés de services de télécommunications pour la période 2007-2009.

Par ailleurs, le Code des marchés publics tel que résultant des décrets n° 2004-15 du 

7 janvier 2004 modifié et du décret n° 2006-975 du 1er août 2006 a autorisé la constitution de 
groupements de commandes au sein desquels le coordonnateur a pour mission de signer et de 
notifier le marché ou l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, 
s’assurant de sa bonne exécution, la commission d’appel d’offres pouvant dans ce cas être celle 
du coordonnateur.

Afin d’organiser au mieux l’achat groupé des collectivités, établissements publics et organismes 
concernés, il a été décidé de faire application des nouvelles dispositions susvisées du Code des 
marchés publics.

Tour Gamma B - 193/197, rue de Bercy - 75582 Paris Cedex 12
Téléphone 01 44 74 32 00 - Télécopie 01 44 74 31 90

www.sipperec.fr

Article 8 : Commission d’appel d’offres

La commission d’appel d’offres du coordonnateur est désignée pour sélectionner les titulaires des 
accords-cadres ou marchés, en application des dispositions de l’avant-dernier alinéa de l’article 
8-VII du Code des marchés publics dans sa version approuvée par le décret précité n° 2006-975 
du 1er août 2006. La commission d’appel d’offres se réunit pour l’attribution des accords-cadres 
ou  marchés. Elle est en outre consultée pour avis avant l’attribution des marchés subséquents qui 
font suite aux accords-cadres. 

En application de l’article 23 du Code des marchés publics dans cette même version, peuvent 
participer avec voix consultative aux réunions de la commission d’appel d’offres des personnalités 
désignées par le président de la commission d’appel d’offres en raison de leur compétence dans la 
matière qui fait l’objet de la consultation. Dans ce cadre, pourront être désignés des représentants 
des membres du groupement autres que le coordonnateur.

Article 9 : Modifications de l’acte constitutif

Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des 
membres du groupement. Les décisions des membres du groupement prises selon les règles qui 
leur sont applicables sont notifiées au coordonnateur.

Article 10 : Prise d’effet du présent acte constitutif 
Le présent acte constitutif modifie en conséquence l’acte constitutif précédemment approuvé par 
les membres du groupement, dans sa rédaction telle qu’approuvée dans la délibération du comité 
syndical du SIPPEREC n°2002-06-56 en date du 28 juin 2002. 

Il prend effet :
• �à compter du 1er janvier 2009 au profit des personnes visées à l’article 3 du présent acte qui l’ont 

dûment approuvé avant cette date, 
• �à la date de notification de la décision d’adhésion au coordonnateur pour toute personne visée à 

l’article 3 ayant délibéré postérieurement au 1er janvier 2009.

Pour les membres du groupement de commandes qui sont adhérents au 19 février 2008, date 
d’approbation par le comité syndical du SIPPEREC du présent acte constitutif, la cotisation 
annuelle prévue à l’article 7.1 et dont le montant est fonction du type de membre est soumise au 
présent acte constitutif à compter du 1er janvier 2010. Elle est due sur la base de l’acte constitutif 
précédent avant cette date.

4
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	 A la suite de quoi il est arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet

Il est constitué entre les membres approuvant le présent acte constitutif un groupement de 
commandes qui a pour objet la passation des accords-cadres ou marchés de services de 
communications électroniques et de connectivité associée, y compris les marchés de services qui 
y sont associés, pour répondre aux besoins des membres du groupement.

Article 2 : Coordonnateur du groupement de commandes

Pour la réalisation de l’objet du groupement, le SIPPEREC est désigné par l’ensemble des 
membres du groupement de commandes comme le coordonnateur pour la préparation, la 
passation, la signature et la notification des accords-cadres ou marchés, y compris les marchés 
subséquents, conformément aux besoins définis par chaque membre, en application des 
dispositions de l’article 8-VII-1° du Code des marchés publics dans sa version approuvée par le 
décret précité n° 2006-975 du 1er août 2006.
Le siège du coordonnateur est siège est situé Tour gamma B - 193 197 rue de Bercy – 75582 Paris 
cedex 12.

Article 3 : Membres du groupement de commandes

Le groupement de commandes est constitué par des collectivités territoriales, des établissements 
publics, dont notamment des établissements publics de coopération intercommunale et des 
syndicats mixtes, des groupements d’intérêt public et des sociétés d’économie mixte, dont le siège 
est situé en région Ile-de-France, dénommés « membres » du groupement de commandes. 

Article 4 : Missions du coordonnateur

Le coordonnateur est chargé :
• �D’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur la 

base d’une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres. Il organise à 
cette fin toute action de formation à destination des membres. De plus, le coordonnateur est 
mandaté pour solliciter, au nom des membres, toute information utile auprès des prestataires 
de ces membres ; 

• �De définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation selon les 
procédures prévues par le Code des marchés publics ;

• �D’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les 
membres ;

• �D’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants jusqu’à la conclusion et 
la notification incluses des marchés (publication des avis d’appel public à la concurrence et 
d’attribution, envoi des dossiers de consultation des entreprises, organisation de la remise en 
concurrence dans le cadre des procédures d’accords-cadres, réception des offres, analyse des 
offres, rapport de présentation, convocation et réunion de la commission d’appel d’offres, etc.) ;

• �De signer et notifier les accords-cadres ou marchés, y compris les marchés subséquents ;
• �De transmettre les accords-cadres ou marchés, y compris les marchés subséquents aux 

autorités de contrôle ;
• �De transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à l’exécution des 

marchés en ce qui les concerne.
Le coordonnateur assure une mission de conseil juridique et technique aux membres.
Le coordonnateur est habilité par les membres du groupement à prendre les mesures et à engager 
les démarches utiles pour assurer les missions qui lui sont confiées par ces membres. A cette fin le 
coordonnateur peut saisir toute juridiction ou autorité administrative pour assurer ces missions. 

Article 5 : Missions des membres

Les membres :
• �communiquent au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de la passation des 

accords-cadres ou marchés ;
• �assurent la bonne exécution des marchés portant sur leurs besoins ;
• �informent régulièrement le coordonnateur de cette bonne exécution ;
• �participent financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à l’article 7.

2

Article 6 : Adhésion / retrait des membres du groupement

Chaque membre adhère au groupement de commandes par une décision prise selon les règles 
qui lui sont propres, cette décision et l’acte constitutif joint étant notifiés au coordonnateur du 
groupement de commandes.
L’adhésion des personnes publiques relevant du Code général des collectivités territoriales 
est soumise à l’approbation de leur assemblée délibérante, cette décision dûment rendue 
exécutoire et l’acte constitutif joint étant dans les mêmes conditions notifiés au coordonnateur du 
groupement de commandes.
Chaque membre du groupement est libre de se retirer du groupement. Le retrait est constaté 
par une décision prise selon les règles qui lui sont propres. Cette décision est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commandes. Le retrait ne prend dans tous les cas effet qu’à 
l’expiration des accords-cadres ou marchés en cours de passation et/ ou d’exécution à la date de 
notification de la décision au coordonnateur.

 

Article 7 : Cotisation

Article 7.1 : Cotisation dont le montant est fonction du type de membre

Chaque membre verse annuellement au coordonnateur, au plus tard le 30 juin de l’année 
concernée, une cotisation dont le montant est fonction du type de membre . A cet effet, le 
coordonnateur émet un titre de recettes.
Pour les communes, la cotisation annuelle s’élève à 0,15 Euros par habitant avec un minimum de 
2.400 Euros et un maximum de 9.600 Euros.
Pour les autres collectivités territoriales, la cotisation annuelle s’élève à 9.600 Euros.
Pour les établissements publics de coopération intercommunale, les syndicats mixtes et les 
établissements publics autres que ceux visés ci-après, la cotisation annuelle s’élève à 2.400 Euros. 
Pour les établissements publics locaux d’enseignement, centres communaux d’action sociale 
caisses des écoles, groupements d’intérêt public, sociétés d’économie mixte, la cotisation annuelle 
s’élève à 500 €. Il est précisé qu’un centre communal d’action sociale ou une caisse des écoles 
peuvent adhérer au groupement de commandes dès lors qu’ils règlent leurs factures en leur nom 
propre. Par exception à l’alinéa précédent, ces deux catégories d’établissements publics sont 
dispensées du versement de la cotisation annuelle si la commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale dont ils relèvent adhère lui-même au groupement.
Lorsque l’adhésion intervient en cours d’année, la totalité de la cotisation annuelle est due par le 
membre du groupement de commandes concerné.

Article 7.2 : Cotisation forfaitaire au titre des actions de formation

Une cotisation forfaitaire de 500€ est également due au titre des actions de formation à 
destination des membres du groupement de commandes, visées au 1er tiret de l’article 4 ci-avant.
Cette cotisation forfaitaire est versée au coordonnateur lorsque ces actions de formation sont 
mises en place au cours de l’année considérée, donnant droit au maximum à 3 journées de 
formation annuelles par membre.

Le coordonnateur émet un titre de recettes à cet effet le 1er décembre de l’année concernée. 

Article 7.3 : Révision de la cotisation

Les cotisations des membres prévues aux articles 7.1 et 7.2 font l’objet d’une révision annuelle au 
1er janvier. La première révision des cotisations prévues aux articles 7.1 et 7.2 interviendra le 1er 
janvier 2010.

Le montant révisé de la cotisation C est obtenu en appliquant la formule suivante :
C = C0 x [0.15 + 0.85 (Ing/ Ing0 )]
C : cotisation après ajustement
C0 : montant initial de la cotisation  
Ing0: valeur de l’index « ingénierie », édité par l’INSEE au Bulletin mensuel de statistique, du mois 
de janvier 2009
Ing : valeur de l’index « ingénierie » du mois de janvier de l’année du versement de la cotisation

Les montants minimum et maximum de la cotisation due par les communes sont révisés 
annuellement selon la formule prévue ci-dessus.

Le montant initial de la cotisation C0 correspond aux montants indiqués aux alinéas 2, 3, 4 et 5 de 
l’article 7.1 et à l’alinéa 1 de l’article 7.2.
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Groupement 
de commandes
pour les services de
communications
électroniques

100 collectivités sont adhérentes aux compétences du syndicat  
dans les départements du 78, 91, 92, 93, 94, 95
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Présentation 
Avec la création de nouveaux 
services aux usagers et une offre 
technologique de plus en plus 
riche et complexe, les budgets 
télécom de votre collectivité ont 
tendance à augmenter.  
Développer les compétences 
nécessaires en interne et 
optimiser les budgets à la 
source deviennent des enjeux 
majeurs pour les collectivités 
qui souhaitent maîtriser leurs 
dépenses.

Créé en 1999, le groupement  
de commandes pour les services  
de communications 
électroniques, groupement 
d’achat public dédié  
aux collectivités territoriales  
et aux établissements publics  
dont le SIPPEREC est 
coordonnateur, vous décharge  
des procédures d’appels d’offres  
et vous permet de bénéficier 
de prix et de services « grands 
comptes », d’une expertise 
technique et d’une sécurité 
juridique.

 �Marchés actuels estimés 
à 35  M€ sur 3 ans

 �20 000  lignes mobiles  

 �3 500  options Data-Business Mail

 �18 500  lignes bas débit

 �350  accès haut débit

 �1 200  accès WAN IP-VPN

 �2 500  accès internet

Chiffres clés

Périmètre du groupement  
de commandes 

 ��Voix-données fixe-mobile
 ��Inventaire infrastructures
 ��Services d’accompagnement

Marchés complémentaires

 ��Vidéoprotection et 
communications électroniques

 ��Outils de relation 
avec les citoyens
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Les adhérents 
125 adhérents bénéficient actuellement des avantages  

du groupement de commandes pour les services  

de communications électroniques.

Une variété de 
collectivités...
115 collectivités
 ��103 communes
 ��1 centre communal d’action 

sociale
 ��9 communautés d’agglomération
 ��2 conseils généraux

10 établissements publics
 ��7 OPHLM
 ��1 institut
 ��1 syndicat informatique
 ��1 syndicat mixte

...représentant  
la diversité du  
territoire francilien
 ��77 : 9 adhérents
 ��78 : 6 adhérents
 ��91 : 14 adhérents
 ��92 : 24 adhérents
 ��93 : 35 adhérents (dont le CG)
 ��94 : 30 adhérents (dont le CG)
 ��95 : 7 adhérents

...et de toutes tailles.
 ��10 collectivités 

de moins de 10 000 habitants
 ��25 collectivités 

de 10 000 à 20 000 habitants
 ��36 collectivités 

de 20 000 à 40 000 habitants 
 ��32 collectivités 

de plus de 40 000 habitants

Avantages

CA Lacs de l'Essonne

CA Cergy Pontoise

CA Versailles Grand Parc

CA Est Ensemble

CA Brie 
Francilienne

CA Plaine Commune

CA Evry-Centre Essonne

CA Marne 
et Chantereine

CA Sud de Seine

CA Aéroport
du Bourget Mitry-Mory

Chelles

Evry

Lisses

Yerres

Gif s/ Y.

Massy

St-Denis

Louvres

Nanterre

Orsay

Aulnay s/s B.

Vitry s/ S.

Villepinte

Clamart

Roissy-en-B.

Montgeron

Jouy-en-J.

Elancourt

Montreuil

Sucy-en-B.

Brunoy

Gennevilliers

Rueil-Malmaison

Stains

Bondy
Bobigny

Limeil-B.

Pantin

Colombes

Grigny

Villejuif

Pontault-Combault

Ivry s/ S.

Les Ulis

Champigny s/ M.

Rungis

Courtry
Livry-Gargan

Bezons

Champs s/ M.

Boissy-St-Léger

La Courneuve

Vaires s/ M.

St-Ouen

Velizy-Villacoublay

Sceaux

Bagneux

Aubervilliers

Montfermeil

Viry-Chatillon

Chaville

Fresnes

Vaujours

Le Thillay

Longjumeau

Bry s/ M.

Courbevoie

Fontenay s/s B.

Carrieres s/ S.

Cachan

Chatenay-Malabry

Arcueil

Clichy-la-G.

La Queue-en-B.

Villeneuve-St-G.

Carrières s/s P.

Rosny s/s B.

Alfortville

Suresnes

Garges-les-G.

Bonneuil s/ M.

Epinay s/ S.

Maisons-Alfort

Asnieres s/ S.

Villemomble
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 Un réseau de 125 adhérents pour un 
partage d’expériences et une meilleure maîtrise 
des besoins.  
 L’accès à des interlocuteurs dédiés 
chez les opérateurs.

La force d’un réseau de collectivités 
et d’établissements publics

Un gain de temps et des solutions  
adaptées aux collectivités et aux 
établissements publics

�Le bénéfice de compétences techniques 
et juridiques acquises depuis 11 ans.

Des budgets télécoms optimisés

Le gain moyen direct constaté pour  
un adhérent sur l’ensemble de son budget 
télécom est de l’ordre de 20 à 50% par rapport 
à ce qu’il aurait obtenu en consultant seul. 
Cette économie varie selon le mode de gestion 
et d’achat pratiqué par la collectivité. Tous les 
adhérents, quelle que soit leur taille, bénéficient 
des mêmes tarifs.

Des services d’accompagnement :

 Outils et études de maîtrise des coûts et 
des ressources.

 Assistance à la définition des besoins, à la 
maîtrise d’ouvrage et au pilotage de projets.

 Accompagnement en matière 
d’infrastructures, support aux réseaux de 
communications électroniques.

Une souplesse de fonctionnement

Une prise en compte des besoins et des 
projets actuels et futurs des adhérents lors 
de la déclaration des besoins.
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L’adhésion 
L’adhésion se fait par délibération pour approuver l’acte constitutif du 
groupement de commandes.

Coût de l’adhésion
L’acte constitutif fixe la cotisation, ainsi que le coefficient de révision annuel. 

Type de collectivité ou d’établissement 
Cotisation annuelle de base

selon l ’acte constitutif 

Cotisation pour l ’année 2011  
(avec application  

du coefficient de révision)

Communes
0,15 E/hab 
(min : 2 400 E / 
max : 9 600 E)

Exemple de cotisations  
pour 2011 :

Jusqu’à 16000 habitants : 
2424,76 E

Pour une ville de  
30000 habitants : 4546,43 E

Au-delà de 64000 habitants : 
9699,05 E

EPCI, syndicats mixtes et EP autres que ceux cités 
ci-avant pour leurs besoins propres uniquement.  
(les compétences transférées font l’objet d’une 
cotisation pour chaque collectivité)

2 400 E  2 424,76 E 

Etablissements publics locaux d’enseignement, 
CCAS, caisses des écoles, GIP, SEM 

500 E 505,16 E 

Autres collectivités territoriales 9 600 E 9 699,05 E 

Procédure d’adhésion

Acte constitutif du 
groupement de commandes 

pour les services de 
communications électroniques

Transmission 
au SIPPEREC de  
la délibération et  
de l’acte constitutif

Délibération  
à prévoir avant le  

31 octobre 2011

Clôture des 
adhésions

Instance de délibération

délibération

I     Mars     I     avril     I     mai     I     juin     I     juillet     I     août     I     septembre     I

Période d’adhésion

2011

Calendrier de la 6e consultation

I     mai     I     juin     I     juillet     I     août     I     septembre     I     octobre     I    novembre     I     décembre     I     . . . . .      I    mai     I
2011 2012

Collecte des besoins 
des adhérents  
en ligne selon  
des lots fournis  
par le groupement  
de commandes

Synthèse 
des besoins 

collectés

Relecture des 
cahiers des 

charges et critères 
de sélection

Lancement
 de la 

consultation 

Notification 
des marchés 
applicables 

pour 3,5 ans

6ème Consultation Voix-Données Fixe-Mobile

adhésion
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Compétence  
électricité

 �� Concession de service 
public de la distribution et 
de la fourniture pour les 
clients au tarif réglementé.

 �� Services aux communes :

	  �contrôle et perception 
de la redevance 
d’occupation du  
domaine public et 
de la taxe sur la 
consommation finale 
d’électricité, 

	  ��contrôle du coût de 
raccordement des 
nouveaux bâtiments  
au réseau,

	  �certificats d’économie 
d’énergie (CEE).

Compétence 
optionnelle 
réseaux urbains de 
communications 
électroniques  
et services de 
communications 
audiovisuelles

 ���� Création d’un 
patrimoine public 
de réseaux de 
télécommunications 
pour équiper le territoire 
en haut et très haut débit.

 ���� Optimisation de la 
gestion du sous-sol, 
aide à la mutualisation 
des infrastructures de 
télécommunications.

Compétence 
optionnelle 
développement 
des énergies 
renouvelables

 ���� Assistance et 
maîtrise d’ouvrage 
pour les communes 
souhaitant installer 
des centrales 
photovoltaïques  
sur les bâtiments 
publics.

 ���� Aide aux collectivités 
souhaitant développer 
des projets de 
géothermie.

Pour répondre aux obligations des collectivités et des établissements publics  
de mettre en concurrence leurs fournisseurs, le SIPPEREC propose également  
de mutualiser leurs achats au sein de groupements de commandes :

 ��Services de communications électroniques : 125 adhérents
 ��Maîtrise de l’énergie et performance énergétique : 128 adhérents
 ��Systèmes d’informations géographiques (en cours de création)

Responsable du groupement de commandes pour les services  
de communications électroniques
Contact unique : Robert Erpelding
01 44 74 85 66 - gct@sipperec.fr - www.sipperec.fr

Le SIPPEREC 
Les missions du SIPPEREC s’articulent autour de deux activités 
distinctes : une activité d’autorité concédante et une activité d’offre de 
services d’intérêt général. 

100 collectivités sont adhérentes aux compétences du syndicat  
dans les départements du 78, 91, 92, 93, 94, 95
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2014 

OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU  PLU 

 
La procédure de modification simplifiée est prévue à l’article L.123-13-3 du Code de 
l’Urbanisme. C’est désormais la procédure de droit commun d’évolution du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Elle permet également de rectifier une erreur matérielle. 
 
Un projet de modification simplifiée a été présenté en Conseil Municipal le 7 Juillet dernier, la 
délibération n°14/132 actant le lancement de la pro cédure et précisant les modalités de mise 
à disposition du dossier. 
 
Le projet de modification en question poursuit deux objectifs répondant aux exigences 
légales :  

- la rectification de deux erreurs matérielles sur la carte 5a-Annexes, Servitudes 
d’utilité publique : la mauvaise retranscription du périmètre correspondant à la « Zone 
ferroviaire en bordure de laquelle s’appliquent les servitudes relatives au chemin de 
fer » et l’oubli d’un périmètre de protection relatif aux monuments historiques,  

- la modification du plan de masse Nogent-Baltard contenu dans le 4b-Documents 
Graphiques du règlement du PLU.  

 
Les rectifications d’erreur matérielle sont justifiées par la nécessité de mettre en cohérence 
le document graphique du PLU avec la carte des servitudes d’utilité publique transmise par 
les services de l’Etat. 
 
La modification du plan de masse Nogent-Baltard est rendue nécessaire par les évolutions 
du projet. En effet, les contraintes techniques et financières conduisent à en diminuer 
l’emprise générale afin de ne pas construire sur la gare RATP existante.  
  
Trois personnes publiques associées ont émis un avis favorable exprès sur le projet en 
question : la chambre de commerce et d’industrie du Val-de-Marne, la SNCF et le Conseil 
Général du Val-de-Marne. Les autres avis sont favorables tacitement. 
 
La mise à disposition du projet de modification, de l’exposé des motifs et des avis émis par 
les personnes publiques associées a eu lieu du Lundi 1er Septembre au Vendredi 3 Octobre 
2014 selon les modalités définies dans la délibération précitée du 7 Juillet dernier. 
 
Dans le cadre de la mise à disposition du public, sept remarques écrites ont été formulées 
dans le registre prévu à cet effet ; elles sont résumées dans le bilan de la mise à disposition, 
annexé à la délibération. 
 
Il vous est donc proposé de prendre acte du bilan de la mise à disposition du public et 
d’approuver la modification simplifiée n°1 du PLU.  
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/206 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.123-13-1 et L.123-13-3,  
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme en vigueur, approuvé le 20 janvier 2014,  
 
Vu la délibération n°14/132, du 7 juillet 2014, rel ative au lancement de la procédure 
de modification simplifiée n°1 du PLU et aux modali tés de mise à disposition du 
dossier,  
 
Considérant que la modification simplifiée du PLU est désormais la procédure de 
droit commun d’évolution du document d’urbanisme,  
 
Considérant la nécessité de rectifier les erreurs matérielles contenues dans le 
dossier de Plan Local d’Urbanisme approuvé le 20 Janvier 2014,  
 
Considérant la nécessité d’adapter le document d’urbanisme à l’évolution du 
territoire et aux projets qui s’y concrétisent,  
 
Considérant les avis favorables exprès : 

- de la Chambre de Commerce et d’Industrie, en date du 29 juillet 2014, 
- de la SNCF, en date du 4 août 2014, 
- du Conseil Général du Val-de-Marne, en date du 7 août 2014,  

 
Considérant que le projet de modification simplifiée a fait l’objet d’avis favorables 
tacites de la part des autres personnes publiques associées,  
 
Considérant que la mise à disposition du public s’est déroulée, du 1er septembre au 
3 octobre 2014, conformément aux modalités fixées dans la délibération susvisée 
n°14/132,  
 
Considérant que le projet a fait l’objet de sept remarques écrites dans le registre mis 
à la disposition du public, 
 
Considérant qu’un courrier a également été reçu mais que ce dernier ne porte pas 
sur l’objet de la modification simplifiée en question,  
 
Considérant le bilan de la mise à disposition, annexé à la présente délibération,   
 
Considérant le projet définitif suivant les plans ci-annexés, 
 
Après examen lors de la Commission permanente du 16 octobre 2014, 

 

N° 14/206 
Approbation de la 
modification simplifiée 
n°1 du PLU 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Article 1 er : Prend acte du bilan de la mise à disposition du public et approuve la 
modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanis me telle qu’elle résulte du dossier 
annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 :  Le dossier de modification simplifiée est consultable au service 
urbanisme – 9, rue Jean Monnet à Nogent-sur-Marne, aux heures habituelles 
d’ouverture. 
 
Article 3 :  Conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du Code de 
l’Urbanisme, la présente délibération sera affichée pendant un mois à la Mairie. 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. La présente délibération sera également publiée au 
recueil des actes administratif. 
 

Dernier article  : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 
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Bilan de la mise à disposition du public du projet de modification 
simplifiée n°1 du PLU 

 
 
La mise à disposition du projet de modification, de l’exposé des motifs et des avis émis par 
les personnes publiques associées a eu lieu du Lundi 1er Septembre au Vendredi 3 Octobre 
2014 selon les modalités définies dans la délibération n°14/132 du 7 Juillet dernier. 
 
Dans le cadre de la mise à disposition du public, sept remarques écrites ont été formulées 
dans le registre prévu à cet effet ; elles sont résumées ci-dessous. 
 
 
Des pièces complémentaires, utiles à la compréhension auraient été bienvenues. Mais il est 
considéré que la modification va dans le sens d’un allègement qui est souhaité. 
 
D’autres remarques considèrent que le projet constitue une évolution qui va dans le bon 
sens et que les explications orales complémentaires étaient intéressantes. D’autres points à 
préciser plus tard sont soulevés ; cependant, il s’agît plus ici de précisions concernant les 
permis de construire. 
 
Dans une observation co-écrite, les auteurs émettent un doute quant à la procédure de mise 
à disposition sans toutefois plus de détails qui expliqueraient ce qui fonde ce doute ; il est 
donc difficile de répondre sur ce point.  
Ce même commentaire regrette l’abandon du projet initial, plus ambitieux, et affirme sa 
volonté de voir la procédure approuvée rapidement et la concrétisation du projet. Il souligne 
également l’utilité de la « Lettre n°3 – Centre d’a ffaires Nogent-Baltard ». 
 
Une autre personne indique des problèmes de cohérence sur les documents 
complémentaires.  
Il convient de préciser que ces documents ne faisaient pas partie intégrante du dossier de 
modification simplifiée mais étaient présents à titre pédagogique, afin de présenter les 
modifications concrètes du projet Nogent-Baltard envisagées dans les nouveaux permis de 
construire. Il est vrai que le nombre de niveaux habitables est, par endroits, modifié mais la 
côte NGF reste la même, la hauteur perçue reste identique. Cela s’explique par la 
suppression d’un niveau « technique » lié à la construction sur le tunnel RATP. Ce n’est plus 
le cas dans le nouveau projet ; ce niveau « technique » est donc remplacé par un niveau 
« habité ».  
L’auteur émet par conséquent un doute quant aux hauteurs maximales.  
Comme expliqué ci-dessus, la côte NGF maximale ne change pas, garantissant ainsi les 
hauteurs maximales du projet. 
 
Une autre personne critique le manque de clarté des modifications et le manque de 
comparaison avec l’ancien POS.  
Le plan de masse original, approuvé sous le POS, a été réintégré au PLU. Dans le dossier 
de modification simplifiée figurent le plan avant et le plan après modification. 
Elle écrit également que sur les 12 pièces du dossier, il n’y avait pas de partie règlementaire 
du PLU.  
C’est faux car le plan de masse Nogent-Baltard fait partie des documents graphiques 
intégrés au règlement du PLU. De plus, peu importe la présence ou non de pièces 
règlementaires ; tout dépend de l’objet de la modification : s’il n’y a pas de modification de la 
partie règlementaire du document d’urbanisme, les pièces du règlement n’ont pas à figurer 
dans le dossier. 
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 2 

 
Cette personne regrette que les modifications des bâtiments ne soient pas plus clairement 
mises en avant.  
Cependant, il convient de rappeler que l’objet de la modification simplifiée est la modification 
du plan de masse qui doit servir de base à l’instruction des permis de construire, et non 
lesdits permis directement. Ces derniers seront consultables dès leur délivrance. 
 
Il est, dans une autre remarque, reproché au dossier de ne pas faire apparaître les 
différentes hauteurs.  
Cependant, les côtes NGF ainsi que le nombre de niveaux indicatif figurent sur le plan du 
dossier.  
Une critique concerne également le fait que le passage du parvis de la gare à l’avenue des 
Marronniers ne figure pas au plan de masse.  
Si cette constatation est vraie, elle est cependant connue et sans conséquence car le 
principe même de la modification du plan de masse en question est de fixer l’enveloppe 
maximale des bâtiments, sans pour autant que ces côtes maximales soient atteintes dans le 
cadre des permis de construire. Ainsi, un passage est effectivement prévu entre le parvis et 
l’avenue des Marronniers. 
L’auteur émet une observation complémentaire qui ne concerne pas le PLU (élément 
confirmé par l’auteur lui-même). 
 
Dans la dernière observation, l’auteur déplore l’absence de vue en trois dimensions des 
futurs immeubles qui aurait permis d’atténuer la difficulté d’appréhension de l’impact final. 
Encore une fois, la modification du plan de masse est à distinguer de la modification des 
permis de construire. Le plan de masse vise à définir le gabarit maximal des futurs 
immeubles, alors que les permis de construire fixent précisément la forme desdits 
immeubles.  
 
De plus, un courrier a été reçu le 2 Octobre 2014, adressé à : 
 

« Monsieur le Commissaire enquêteur 
Modification Simplifiée n°1 du PLU 

Mairie de Nogent-sur-Marne 
Place Roland Nungesser 

94732 Nogent-sur-Marne Cedex » 
 

Cependant, à la lecture de ce dernier, il apparaît qu’il y a eu une confusion de son auteur 
quant à l’objet de la procédure en cours. En effet, le contenu du courrier évoque une 
situation particulière dans le quartier des Viselets, en zone UPrv du PLU. Or, ce secteur n’est 
pas concerné par la modification simplifiée n°1 en question. 
La Commune prend bonne note des remarques effectuées dans ce cadre mais il apparaît 
impossible de les intégrer à la procédure en cours ; ce courrier sera donc écarté. 
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Nogent-sur-Marne : un PLU

patrimonial dans un esprit village

Ville de Nogent-sur-Marne (94)

4b-Documents graphiques

Plan masse Nogent Baltard

Echelle 1 / 3000

ev ne

Vu pour être annexé

à la délibération

    n° 13/108

du 10 Juillet 2013

Du 14 Octobre au

22 Novembre 2013

Vu pour être annexé

à la délibération

n° 14/01

du 20 Janvier 2014
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Ville de Nogent-sur-Marne (94)

4b-Documents graphiques
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